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Une main de trop pour un portrait

Par Danielle Buyssens

«Mademoiselle,
«C'est avec repugnance que je prolonge par une reponse le
scandale que je vois a toute notre affaire )» Ainsi
commence une lettre sans adresse ni date, copiee par Daniel
Baud-Bovy1 d'apres un original (aujourd'hui non localise)
d'Adam-Wolfgang Topffer La destinataire n'est autre
qu'Amehe Romilly, future Madame Munier-Romilly,
quant au «scandale», ll concerne le portrait du colonel
Louis de Sonnenberg, officiellement execute en 1815 par Fir-
min Massot, pour la figure, et Topffer, pour le paysage

Exaspere par ce qu'il appelle de «vils tripotages», 1 ebon-
homme Topffer en perd son humour habituel et questionne
avec un acharnement surprenant la jeune eleve de Massot
«Avez-vous travaille au tableau de Mr de Sonnenberg?
N'avez-vous pas travaille au tableau de Mr de S ?»

La lettre de Topffer peut etre situee entre deux communiques

parus dans la Gazette de Lausanne2, principal organe
d'information pour Geneve avant la remise en place d'une

presse locale interrompue pendant l'annexion fran^aise Le
21 novembre, le correspondant genevois de la Gazette

annongait «Trois de nos peintres distingues, MM Massot
et Topffer et Mile Romilly viennent de terminer un beau
tableau a l'huile representant M le colonel de Sonnenberg,
de grandeur naturelle, au moment oü il examine l'etat de

nos fortifications» La semaine suivante, parait un dementi
signe par Toppfer « Mile Romilly (que des personnes
sans doute mal informees associent a cet ouvrage), ne peut
y avoir en nen coopere, attendu que son genre se borne a
faire des dessins sur papier meles d'estompe et de crayon,
eile ne peint point et ne peut avoir travaille au grand
tableau a l'huile Le portrait est entierement du pinceau de
M Massot, mais comme il ne peint pas le paysage, je me
suis charge de peindre le fond»

A la suite de cet incident, les relations entre les artistes,
qui etaient jusqu'alors amis et voisins de palier, subissent
un net refroidissement Topffer a ete «offense», dit-il dans
sa lettre, par le premier communique de la Gazette, et l'an-
nee suivante, pendant son sejour en Angleterre, 1'echange
de correspondance entre le paysagiste et sa famille mon-
trera qu'il a la rancoeur pour le moms tenace1 Evoquant la

perspective d'un demenagement, il ecnt3 « il m'est mfini-
ment penible de retourner dans mon atelier auquel je ne
reproche nen que d'etre trop pres du foyer des tnpots qui
nous desoleront tant que nous ne nous en eloignerons pas,
il me faut etre tranquille pour pouvoir m'occuper de mes

affaires il ne faut point se flatter que tout peut se rac-

commoder, il y a dans tout cela des elements qui doivent
nous eloigner pour toujours si nous tenons ä nos interets et
ä notre tranquillite La maladie du pauvre M [Massot] ne

peut qu'augmenter, et nen au monde ne me fera reprendre

par la suite un ami qui a pu, sur d'aussi frivoles et ridicules

raisons, se detacher de ses plus anciens et plus proches
amis»

Que s'est-il done passe de si graved

Un portrait historique

On se reportera a l'article de Jose-A Godoy, Richard
Rod et Fabienne-Xavfere Sturm4 pour un expose detaille
des circonstances de l'intervention du colonel lucernois
Louis de Sonnenberg a Geneve, et des manifestations de la

reconnaissance genevoise a son egard Rappelons seule-

ment qu'au pnntemps 1815, le retour de Napoleon Bonaparte

en France ayant mis en emoi la Republique genevoise,
celle-ci s'empresse de solliciter le soutien de la Diete föderale

et la confirmation de son admission dans la Confederation

helvetique Louis de Sonnenberg est alors nomme
commandant de toutes les troupes de la place de Geneve
ou il sejourne six mois

Arrive par le lac, comme les Confederes l'annee prece-
dente, il est accueilh avec enthousiasme par la population
genevoise et acquiert au cours de son sejour une grande
populante A l'issue de cet episode, tandis que le Conseil
d'Etat, la milice genevoise et la population temoignent au
colonel leur gratitude, Massot et Topffer se proposent d'of-
fnr son portrait au Conseil d'Etat

L'ouvrage ne repond done pas a une commande offi-
cielle, mais les artistes s'attachent ä lui conferer une dimension

commemorative portrait d'un heros, le tableau ne
pourrait-il aussi bnguer le titre de peinture d'histoire? En
effet, au travers de la personne de Sonnenberg, ne celebre-
t-on pas l'independance de la Republique genevoise vis-a-
vis de la France et son entree definitive dans la Confederation

helvetique?
A pared sujet ne peut convenir qu'une oeuvre d'enver-

gure un portrait en grandeur naturelle, genre repute noble
et difficile, et un «grand tableau ä l'huile» pour reprendre
les termes de Topffer Reciproquement, l'evenement n'est-
ll pas l'occasion revee d'une demonstration de savoir-faire
en matiere de grande peinture?
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Certes, l'apparat nonchalant du colonel sent 1'atelier -
voire le salon - plus que le champ de bataille, et le paysage
n'integre pas sans maladresse les fortifications au calme
panorama de la ville blottie entre ses montagnes II n'em-
peche que la composition expnme assez clairement un message

ä resonance politique malgre la vue plongeante sur
Geneve, le representant de la Confederation ne domine pas
la ville, ll est un rempart paisible et rassurant qui se tient ä

sa frontiere

Ces «vi Is tripotages»

«Pourquoi Mr Massot ne m'a-t-il pas prevenu que vous y
mettiez la main?

«Pourquoi a-t-il permis malgre I'engagement verbalpns entre
nous deux qu'on vous associät ä cet ouvrage et cela sans mon
consentement? Quel nom dois-je donner ä la conduite de
Mr Massot, dans cette circonstance? Si vous avez travaille a

cet ouvrage, avez-vous dü le faire ä mon insu et que doisqe
penser de ce procede qui vous est commun ä mon egard
avec Mr Massot?

«Si vous n'y avez pas travaille, avez-vous dü en partager
les avantages en vous associant ä cette offrande?»5

Avec ce passage de la lettre de Topffer, qui montre assez

l'importance de 1'entrepnse par le soin apporte au contrat
de collaboration, l'un des mots-clefs de «l'affaire» est
donne l'offrande des artistes au Conseil d'Etat n'est pas
seulement un acte genereux et patnotique, ll y a de l'interet
en jeu, et Topffer n'est pas pret ä laisser Romilly s'appro-
pner indüment une part des benefices escomptes.

Qu'entendre par ces «avantages» dont parle Topffer?
«Cet ouvrage, annonce la Gazette de Lausanne6, destine ä

orner une des Salles de l'hötel de ville, a ete offert par ses

auteurs ä notre gouvernement, comme un don de leur part
Le public attend avec impatience le moment oü son exposition

lui permettra de venir l'admirer »

D'une part, ce grand portrait d'un heros national, livre ä

l'admiration du public dans un heu officiel7, represente cer-
tainement une magnifique operation publicitaire pour le
tandem Massot-Topffer qui n'en est pas ä sa premiere
oeuvre de collaboration8 c'est offnr ä la clientele ä venir, la

plus-value d'un antecedent prestigieux sur le chevalet des

deux peintres D'autre part, ce don aux autontes peut etre
regarde comme une tentative d'amorcer un processus qui
devrait fournir aux deux artistes des commandes officielles

Mais pourquoi en exclure ainsi la jeune Ameke?

Grande peinture et petit profil

Topffer avait-il auparavant une raison d'en vouloir ä

Amelie Romilly? Que penser de «l'engagement verbal» qui
aurait dü empecher Massot d'associer son eleve ä ce
portrait? Le paysagiste fait en tout cas preuve d'une notable

obstination ä delimiter les aptitudes de la jeune artiste A la
fin du rectificatif qu'il adresse ä la Gazette de Lausanne,
apres avoir precise que « son genre se borne ä faire des
dessins )», il lance une pointe perfide «Un petit profil
de M le colonel de Sonnenberg, grave par Mile Romilly et
retouche par un de nos habiles graveurs, a pu donner lieu ä

l'erreur que je desire faire cesser»9

Au delä d'un contentieux possible entre Topffer et
Romilly, il semble que l'enjeu soit surtout la defense d'un
terntoire, et cela peut-etre autant pour favonser une
reconnaissance publique et officielle de 1'art, que par rapport ä

une concurrence entre artistes L'une des conditions de
cette reconnaissance ne serait-elle pas une stricte hierarchi-
sation des valeurs? Le communique de Topffer met soi-
gneusement les points sur les 1 qui dessine petit, ne peint
point en grand, et de surcroit, le metier d'Amelie manque
- encore? - de sürete, puisqu'il doit appeler ä son secours
l'intervention d'un habile graveur

Une confusion des genres, un nivellement des competences,

ne peuvent etre que nefastes pour l'art genevois qui
travaille encore ä se faire une place dans cette societe de la
Restauration pendant l'annexion franfaise, Geneve ne
s'est-elle pas frileusement repliee, en matiere d'art, sur son
«Industrie», pnncipalement la peinture sur email associee ä

l'horlogene et ä la bijouterie? N'a-t-elle pas trie, parmi les

oeuvres d'art offertes par le gouvernement frangais, Celles

qui pouvaient servir de modeles aux productions des

artisans, en precisant «Le dessin et la peinture sont cultives ä

Geneve avec succes, mais c'est surtout du cote des arts utiles

que les Genevois ont dinge 1'apphcation des beaux-arts
I»10'

Ou il est question de l'Etat

Certes, Massot et Topffer comptent parmi les personna-
lites de la scene artistique genevoise de l'epoque La visite
de leur atelier fait partie du tour propose aux hotes gloneux
de la cite ainsi, en octobre de cette annee-lä, apres une
promenade sur le lac, la visite de la bibliotheque publique et de
la collection d'histoire naturelle du professeur Boissier, le

prince hereditaire d'Autnche est-il conduit dans « les
ateliers de quelques uns de nos plus agreables peintres,
entr'autres ceux de MM Massot & Topffer, membres de la
Societe pour l'avancement des arts»11 Notons qu'en la cir-
constance, Ameke Romilly est encore de la partie, comme
en sous-main une lettre du conseiller d'Etat Turretini12 precise

que les ateliers visites etaient ceux de Topffer, Massot
et Romilly

Pour autant, le röle de l'art dans la cite reste encore stnc-
tement dehmite les expositions qui se sont tenues ä la fin
du XVIIF siecle, et la denomination desormais courante du
«Musee» de la Societe des Arts, ont bien ouvert la voie au
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processus d'institutionnahsation qui trouvera son accom-
phssement avec la construction du Musee Rath Mais ll
reste, et pour longtemps, un domaine difficile a conquerir,
c'est celui de l'art officieP

En 1832, dans une brochure se voulant incendiaire14,
David Dunant s'emportera contre un gouvernement qui ne
soutient pas les productions artistiques aptes a lmmortah-
ser les grands hommes et les hauts faits de la patne le Con-
seil d'Etat vient de refuser d'instituer un pnx de peinture
d'histoire nationale et de rejeter deux propositions de
monuments en memoire de l'Escalade et de Jean-Jacques
Rousseau Aux yeux du brochuner, le gouvernement passe
a cote d'un moyen pnvilegie de donner aux Genevois
« une noble emulation, en leur rappelant le devouement,
les vertus et les bienfaits des genereux citoyens qui cimen-
terent de leur sang 1'independance politique et la hberte
religieuse et civile qu'ils ont leguees a leurs descendants

)•»
Et Dunant stigmatise le refus du gouvernement d'entrer

en matiere sur la valeur ideologtque - dinons-nous aujour-
d'hui - des oeuvres d'art, pour ne prendre en compte que
les seuls cnteres esthetiques pour lesquels, bien legitime-
ment, ll s'en remet aux autontes artistiques «Quoi done'
n'y a-t-il que des coups de crayon, ou meme, si Ton veut,
que des coups de pinceau dans un tableau d'histoire, et,
avec le Conseil d'Etat, ne doit-on voir dans la plus lmpor-
tante branche des beaux-arts, dont le but moral n'a nen de

commun avec sa partie materielle, qu'un simple art du des-

sin )?»16

L'itineraire du portrait de Sonnenberg est a cet egard
exemplaire lorsqu'il etudie l'emplacement du tableau a

l'Hotel de Ville, le Conseil d'Etat trouve aussitöt des obstacles

majeurs17 ll « ne peut etre place convenablement que
dans la Chambre de la Reine, encore faudrait-il pour qu'il
eüt un jour süffisant construire de nouvelles fenetres,
cependant ll existe un ancien arrete du Conseil portant que
l'on ne placera dans la Chambre de la Reine que des

portraits de Souverains»
Finalement, le portrait est remis a la Societe des Arts,

pour etre expose dans la Salle des plätres

Epilogue

Pendant l'ete 1816, lopller se rend en Angleterre, ou ll
apprend, par une lettre des siens, qu'une nouvelle exposition

genevoise aura lieu ä l'automne18 Voulant obtenir
quelques precisions sur son organisation, ll obtient la

reponse suivante de son ami le peintre Pierre-Louis Bou-

vier «Ce n'est point Ml [Massotj ou la Donzelle [Romilly]
qui provoquent l'exposition Car lis cabalent pour le con-

traire, disant qu'il veut faire un tableau d'histoire pour
cette circonstance, mais qu'on ne lui en laisse pas le temps
Avez-vous une juste idee d'un tableau d'histoire de la main
de Firmin? C'est Vanniere qui m'a dit cela c'est trop
j oh1»19

«Ce qui m'a beaucoup diverti, se gausse a son tour Topf-
fer20, c'est ce que me dit Bouvier que le Pieux St Firmin
veut pretendre aux honneurs de Peintre d'Histoire, ll serait
aussi raisonnable de sa part d'avoir promis de soumettre la
Chine a notre Repubhque que de pretendre faire quelque
chose de supportable dans un genre qui demande tant de

qualites qu'il est si loin de posseder, mais je suis toujours
plus persuade que le pauvre gargon se ressent de la disposition

de sa famille et dans tout ce qui s'est passe je le crois
plus timbre qu'autre chose )»

Au dela de l'anecdote, cette brouille nous renseigne sur
les valeurs qui sous-tendaient l'art genevois a l'aube de sa

reconnaissance bientot, porte par les vibrants appels de

Rodolphe Toplfer, le paysage alpestre deviendra 1'ideal ar-

tistique genevois, mais pour l'heure, si Adam-Wolfgang
Topffer et Bouvier trouvent ainsi matiere ä raillene dans le
souhait de Massot de s'essayer a la peinture d'histoire, c'est

que celle-ci reste au sommet de la hierarchie des genres en
ce debut du xixe siecle a Geneve, pour les artistes comme

pour les amateurs
Quant a Topffer, son voyage en Angleterre lui ouvre de

nouveaux horizons picturaux et ll se refuse a participer a

cette exposition avec des oeuvres qu'il ne juge plus
representatives Au grand desarroi de ses proches, ll repete de

lettre en lettre qu'il ne veut presenter qu'une caricature
«M Bouvier, lui ecnt sa femme21, t'a dit qu'il valait autant
ne nen mettre de ta part que d'y mettre seulement ta caricature

Maunoir, je suis bien de son avis ll me semble que ce
n'est point sous le rapport des caricatures que tu dois faire
connaitre ton talent» Encore la loi du genre qui nsquerait
de ravaler le peintre au rang d'artiste mineur

Cette plongee dans l'univers qu'on pouria dire mesquin
des coteries, permet surtout de prendre la mesure de la
violence qui preside au positionnement de cette poignee d'artis-
tes «Que de tnpots renaissent sans cesse de la meme

source, s'exclame Topffer22, je veux parier de St Firmin et
de Lucrece qui combattent l'exhibition La grosse gueule de

R [Frangois-Gedeon Reverdin] est une addition considerable

ä leur societe C'est un sot qui veut faire l'habile, et

parce qu'il defigure Raphael ll se croit tout permis, je pense

que le temps les fera tous bien connaitre et que le temps

prouvera que j'ai bien manoeuvre ou que nous avons bien

manoeuvre dans toute cette affaire, tu n'as pas d'idee com-
bien depuis ici tout cela me parait petit et mepnsable, je

vois clairement que jamais je ne me rapprocherai de ce

monde la, afin d'etre consequent avec mes interets»
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1

BPU, Archives Baud-Bovy 208, ff 48-50 On me permettra de sup-
poser que D Baud-Bovy avait parfaitement identifie la destinataire de

cette missive l'incident auquel eile se refere est mentionne dans son

ouvrage Petntres genevois (Geneve, t II, 1904, p 41 et note p 135), sur la
base des deux annonces successives de la Gazette de Lausanne (voir ci
apres) Le fait que Baud-Bovy n'ait nen precise sur sa copie doit probable-
ment etre mis en relation avec la forte pression exercee par les petites
filles d'Adam-Wolfgang Topffer, qui conservaient alors la correspondance
familiale et «selectionnaient» soigneusement les passages pouvant etre
reproduits afin de menager les susceptibilites des descendants des person-
nages evoques par l'artiste (cf la lettre d'Adele Topffer ä D Baud-Bovy,
Genbve, 22 mars 1904, Genfeve, BPU, Archives Baud-Bovy 272, ff 146-

147) On notera egalement qu'aucune autre source manuscnte concernant
cet incident ne semble avoir survecu, malgre la mention par Topffer de

plusieurs lettres que lui avait adressees Amelie Romilly
2 Gazette de Lausanne, n° 93, 2111 1815, p 3 et Supplement au n" 95 de la

Gazette de Lausanne, 28 11 1815, p 1

3 Lettre ä sa femme, Bystock, 10 juillet [aoüt] 1816, Geneve, BPU, Ms
suppl 1638, f 108 L'orthographe et la ponctuation ont ete retabhes pour
cette correspondance

4 Une tabatiere de J-L Richter illustree d'une vue de Genet e en 1815, dans
Genava, n s t XXVII, 1979, pp 243-250

5 Lettre citee, cf note 1 Le texte est souhgne dans la copie de Baud-
Bovy

6
Op cit n° 93, p 3

7 Voir ci-apres pour la destination finale du tableau
8 Par exemple le portrait des demoiselles Megevand, execute vers 1794

avec la collaboration de Jacques-Laurent Agasse (MAH inv 1946-8), en
1818-1819, Massot et Topffer, vraisemblablement reconcihes, reahserent
une nouvelle oeuvre en commun, le portrait de la famille Trembley de
Tournes (cf Baud Bovy, Petntres genevois, t II, 1904, p 83)

9
Op cit

10 Lettre du prefet du Leman, qui transmet les voeux de la Societe des
Arts au ministre de l'interieur, citee par Renee LOCHE et Maurice PlAN
ZOLA, «Les tableaux remis par Napoleon ä Geneve», dans Genava, ns,

t XII, 1964, p 250 L'introduction (pp 247 252) relate en detail cet
episode important de revolution de l'accueil reserve ä l'art par Geneve

11 Gazette de Lausanne, n° 88, 3 11 1815, p 3
12 Lettre ä M Pictet de Rochemont ä Pans, Geneve, 30 octobre 1815,

citee par J B G Galiffe, D'un Steele a I'autre, correspondances inedites entre

gens connus et inconnus du XVIII' et du XIX Steele, Geneve, 1878, p 480
13 Cf Waldemar Deonna, Le Genet ots et son art, Geneve, 1945, pp 160-

170, «L'Etat et l'art» On peut citer la fortune des deux commandes faites

par le gouvernement ä des artistes genevois a la fin du xvile siecle la

figure de la Repuhltque, peinte par Jean-Pierre Saint-Ours en 1794 (MAH
inv N 705), fut placee tardivement et pour peu de temps dans la cathe-
drale a laquelle elle etait destinee, quant au Suste de Jean-Jacques Rousseau,

execute par Jean Jaquet en 1794-1795 et enge dans le pare des

Bastions, ll en fut enleve apres la Restauration Deonna souhgne que les

raisons pohtiques ont souvent preside a la dispantion et ä la demolition
des monuments genevois (p 169 n° 2), en revanche, «l'Etat ne transmet
pas ä la postente la memoire de ses citoyens les plus illustres par des

statues, des bustes, des portraits officiels», et cette situation ne changera que
tres progressivement au cours de la deuxieme mottle du xixe siecle

14 [David Dunant], Pourquot Vexposition de 1832 a-t-elle ete inferieure aux
precedentesp, Geneve, 1832

15
Op at, pp 11-12

16
Op at, pp 5-6

r Registre du Conseil d'Ftat, 1815, II, p 530, Geneve, AEG RC 316
18

L'exposition se tint du 16 au 28 septembre a YArtibus promotendis,
indication manuscnte dans le volume Impnmes de la Societe des Arts,
1814-1825, II, f 3, Geneve, Archives de la Societe des Arts Une liste des

oeuvres exposees fut pubhee, mais aucun exemplaire n'en a ete retrouve ä

ce jour
1 Lettre de Pierre-Louis Bouvier, Rodolphe Topffer et Antoinette

Topffer-Counis ä Adam-Wolfgang Topffer, 26-27 juillet 1816, Geneve,
BPU, Ms suppl 441, ff 1 2

20 Lettre citee, cf note 3, ff 107-108
21 Lettre citee, cf note 19, f 1 v
22 Lettre citee, cf note 3, f 107

Credit photographque

Maurice Aeschimann, Onex, Geneve
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